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Délégation Régionale Académique à l`Information et à l'Orientation 

Conseils aux familles pour la saisie dans le SLO des vœux dans l’Académie de La Réunion 

1. Elèves scolarisés en 3e SEGPA 
➢ Toutes les formations de CAP peuvent être demandées. 

➢ Mais les formations de CAP choisies doivent comporter la mention CAP PRIO. 

➢ Pour choisir parmi les bons intitulés, utiliser la recherche « Formation ou établissement » en tapant à minima 

« CAP PRIO »  

 

2. Elèves scolarisés en 3e Prépa-métiers 
➢ Toutes les formations de 2de professionnelle peuvent être demandées. 

➢ Mais 9 spécialités de 2de professionnelles ont à la fin de leur intitulé indiqué « pour 3ème prépa-métiers ». Pour 

ces spécialités :  Métiers de l’alimentation, Métiers de l’hôtellerie restauration, Métiers de la maintenance des 

matériels et des véhicules, Métiers de la sécurité, Carrossier peintre automobile, Accompagnement soins et 

services à la personne, Métiers de la beauté et du bien-être, Métiers de l’aéronautique, il faut choisir l’intitulé 

avec « pour 3ème prépa-métiers ». 

➢ Pour choisir parmi les bons intitulés, utiliser la recherche « Formation ou établissement » en tapant « pour 

3eme prépa-métiers » 

 

 

3. Elèves scolarisés en 3e ULIS 

➢ Ne pas choisir de formations avec l’intitulé CAP PRIO 

 


